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REVUE MILITAIRE SUISSE
Lausanne, le 3 Bars l!wa. XX.0 Annee.

Sommaire. — Sur la nouvelle Organisation militaire suisse. — Lettre
du medecin en chef de l'armee au Departement militaire federal.
— Bibliographie. Notes ecntcs en 1874 par un officier general sur Ies Apercus

sur l'art de lu guerre de M. le marechal Bugeaud ; — Repartition et em-
placement des Iroupes de l'armee francaise au l«r novembre IST4. —
Nouvelles et chronique.

SUR LA NOUVELLE ORGANISATION MILITAIRE SUISSE

Par circulaire du 19 fevrier, qu'on trouvera ci-dessous, le Departement

mililaire federal annonce l'entree en vigueur, des ce jour-lä,
de la nouvelle loi du 43 novembre 1874. En eilet les 90 jours laisses
au droit de velo du peuple et des canlons sont expires sans que les
petitions legales se soient produites.

Nous voici donc dans le nouveau regime. On sait que nous n'en
avons jamais ete tres epris, que nous avons plutöl combaltu ses
principales bases quand elles n'ötaient encore qu'ä l'etat de programme
ou d'avant-projel plus ou moins vague.

Non pas, certes, que nous pussions differer sensiblement d'avec les
pvonioleurs du mouvement quanl au fond meme de la question el
aux intenlions. Nous voulions tous l'amelioration de notre etat
mililaire, le perfectionnement de l'armee suisse, de maniere ä la tenir
au niveau des exigences modernes.

Nous aurions aime qu'on realisät ce progres en maintenant, dans la
plus large mesure, le concours actif, regulier, interesse des cantons
ä l'ceuvre commune, la vie mililaire et föderative ä lous les etages de
nolre organisme national, et qu'on compensäl l'exces possible dans un
sens trop particulariste paw de plus grandes compelences disciplinai-
res donnees ä l'aulorite federale pour assurer la bonne marche des
affaires dans tous les cantons et meltre promptement ä l'ordre les
cantons negligents ou recalcitrants.

Nos hauts conseils et le pays en ont juge autrement. Ils ont prefere
arriver ä l'ordre necessaire en matiere militaire par la voie de la
cenlralisalion, par la subslilution, en grande parlie, du pouvoir central
aux pouvoirs canlonaux. Nous nous sommes inclinös devanl ce verdiel
solennel, qui n'excluail d'ailleurs pas d'uliles et imporlantes reformes.
Apres avoir combaltu loyalement les projets presenles, nous mellrons
aujourd'hui la meine loyaute ä respecler ces projels devenus la loi et
ä en seconder la mise ä exöcution de lout l'appui donl nous sommes
capable.

L'ceuvre acluellement sur le chantier esl immense; eile interesse
toul le monde de meine qu'elle a besoin du concours de tous pour
devenir un fait reel et salulaire. A cetle heure le Departement militaire

föderal, ä la lele duqu;l M. le conseiller federal Welti a voulu
resler pour mener ä bien la rüde et belle lache qu'il a entreprise,
doit deployer et deploie en effet une grande activite, aßn d'echelon-
ner convenablemenl les Operations multiples du passage de l'etat
ancien ä 1'etaL nouveau.
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